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Colloque du 7 octobre  2010   

« La juste place de la chimie dans l’expertise judiciaire » 
 

 
 

 
 CNIDECA 
 101 Rue de Prony 
 75017 PARIS

CARTON REPONSE 
à renvoyer, au plus tard, le 5 octobre  2010 
à l’adresse ci-contre  



 
 

 
 
 
 

 
 

 
  PROGRAMME DU COLLOQUE 

 
« La juste place de la chimie dans l’expertise judiciaire » 

 
 
 
 
17 h 00          « La chimie en France : une industrie performante » 

 Mr Philippe PRUDHON Directeur des Affaires Techniques de l’Union des Industries Chimiques  
  
18 h 00          «  Pathologies de la construction - l’utilisation de la chimie » 

Mr Nelson  DA  SILVA Ingénieur Pathologie Vinci Construction 
 
  Étude de cas :  
  Mr Francois  JEHENNE Expert CNIDECA  
   
19 h 00  « Maîtrise de la mise en œuvre des polymères » 

Mme Laurence COUVREUR Ingénieur Développement ARKEMA 
 
  Étude de cas : 
  Mr Simon CHOUMER Expert CNIDECA-CNECJ 
   

 
 
20 h 00 Dîner 
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COLLOQUE DU 7 OCTOBRE 2010 

 
M. ................................................................................................................................................. 
 
assistera au colloque 
et sera accompagné de .................................................................................................................. 
 
  HT                 TVA (19,6%)               TTC 
 
Participation au colloque :  80 €                 15,68 €                     95,68 €  x ….= …. 
  
 
Par chèque à l’ordre de la CNIDECA 


